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 Centre d’Enfouissement Technique de « Rauchou » 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 
Le présent règlement intérieur, précise les conditions d’accès au C.E.T. de « Rauchou ». Etabli en 
application de la délibération du jeudi 27 mars 2003 créant ce service, il complète les dispositions de 
l’arrêté N° 4/2003 du 23 juin 2003 portant prescriptions et recommandations relatives au fonctionnement 
du CET de classe III de Rauchou figurant au dos du présent document.  
 

ACCÉS AU CET  
 
[ L’utilisation du service est subordonnée à la signature du présent règlement intérieur, et au 
renseignement initial d’une fiche d’identification. Cette inscription est à effectuer durant les horaires 
d’ouverture du secrétariat de la Communauté de Communes du Réalmontais ; cette fiche comportera 
toutes les indications nécessaires à l’identification de l’usager de la décharge, avec notamment une 
copie de la carte grise du véhicule autorisé, à la détermination de la nature des déchets déclarés. 
 
[Les dépôts pourront s’effectuer durant les heures d’ouverture du secrétariat de la 
Communauté de Communes du Réalmontais (9h-12h30 / 13h-16h30) les Lundi, Mardi, 
Mercredi, SUR RENDEZ VOUS. 
 
[A cette occasion : 
- une clé sécurisée permettant d’accéder au site est mise à disposition  des entreprises, et un agent de 
la CCR contrôle les dépôts.   
-Le tonnage est déterminé préalablement au moyen d’un ticket du poids public municipal de la Ville 
de Réalmont  qui  sert de base, le cas échéant , à la détermination du montant de la redevance due  (le 
tarif étant déterminé chaque année par la Communauté de Communes du Réalmontais). 
 
FACTURATION 
 
ð La facturation est établie annuellement. A réception du titre correspondant, le règlement est à 
adresser au Trésor Public de Réalmont sous la référence «  redevance CET type III » 
 
Je soussigné, (responsable) 
 
-déclare avoir pris connaissance des dispositions du présent règlement intérieur, et m’engage à respecter les 
prescriptions et recommandations fixées par l’arrêté N° 4/2003 du 23 juin 2003 pour le fonctionnement du 
C.E.T. de Classe 3 de « Rauchou ». 
 
 
Fait à Réalmont le : 
Signature et cachet de l’entreprise : 
 

    


